
Rôle de la Direction générale de
la pollution des eaux

La qualité des eaux s'est tant
dégradée au Canada depuis nombre
d'années, que des mesures correc-
tives s'imposent. La dégradation est
attribuable aux poussées urbaines et
industrielles survenues dans des
zones relativement restreintes sans
que l'on se soucie réellement de
leurs répercussions sur l'environne-
ment.

La Direction générale de la pollu-
tion des eaux a adopté un program-
me national de lutte contre la pollu-
tion des eaux destiné à remédier à
cette situation en mettant fin aux
causes de pollution actuelles et en
prévenant l'apparition de nouvelles
sources de pollution, de façon que la
qualité des eaux permette à la faune
aauatiaue de s'y développer et aux

1970, le Parlement a procédé à une
révision de la Loi sur les pêcheries
qui a permis au SPE d'exiger l'élimi-
nation de bon nombre des prin-
cipales sources de pollution indus-
trielle du Canada. D'autres disposi-
tions ajoutées à la Loi en 1977 ont
renforcé les mesures prises afin de
lutter contre la pollution. Ces modifi-
cations successives permettent ef-
fectivement d'étendre le contrôle de
la pollution industrielle courante et
de le rendre plus aisé.
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